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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POUVOIRS DU REPRESENTANT 
SUPPMANT DE LA TRINITE-ET-TOBAGO AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformément B l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sthrité, le Secrétaire général annonce qu'il a reçu du Ministre des affaires 
Gtranq&res de la Trinité-et-Tobago, un télégramme, daté du 5 septembre 1985, 
indiquant que Mme Margaret King-Rousseau a Bté nomm6e représentant suppléant de la 
Trinité-et-Tobago au Conseil de sécurité. 

De l’avis du Secrhtaire ghkal, ce tblégramme constitue des pouVOirS 
provisoire6 suff fcants. 


